
LE CDAD 
Le Conseil Départemental de l’Accès au Droit 

 
La loi du 18 décembre 1998 modifiée précise que toute personne, quels que soient son âge, sa nationalité, 
son niveau de vie ou son lieu de résidence, doit pouvoir, en dehors de tout procès : connaître ses droits et 
obligations et être informée sur les moyens de les faire valoir. 
Plus récemment, la loi du 18 novembre 2016 de modernisation de la Justice du XXIème siècle dite « J 21 » 
est venue consacrer l’accès au droit, comme composante essentielle du service public de la Justice. 
 
Connaître ses droits et obligations, être en mesure de les exercer, est un besoin essentiel pour chaque 
individu et un élément fondamental du pacte social. 
Ce sont les Conseils Départementaux de l’Accès au Droit (CDAD) qui mettent en œuvre sur l’ensemble du 
territoire national cette politique publique d’accès au droit. Il existe un CDAD par département de France 
métropolitaine et d’outre-mer. 
 
Les CDAD développent le service public de l’aide à l’accès au droit dans chaque département et à ce titre 
ont pour mission de mettre en place des structures ouvertes à tous (ce sont les Maisons de Justice et du 
Droit, les Points et Relais d’Accès au Droit) qui permettent de bénéficier de façon CONFIDENTIELLE, 
GRATUITE et ANONYME : 
 

• Une information générale sur les droits et les obligations des personnes, délivrée par des 
professionnels compétents (juristes d’associations) 

• Une orientation éventuelle vers les structures ou vers les professionnels compétents pour assurer 
ou faciliter l’exercice des droits et l’exécution des obligations, 

• Une aide à la rédaction de courriers juridiques et à l’accomplissement de démarches nécessaires à 
l’exercice d’un droit ou l’exécution d’une obligation, 

• Une orientation vers un professionnel habilité pour obtenir un conseil juridique (avocat, notaire, 
huissier de Justice). 
 

Le CDAD est un groupement d’intérêt public (GIP) doté de la personnalité morale, placé sous la présidence 
du Président du Tribunal Judiciaire et sous la vice-présidence du Procureur de la République près de ce 
tribunal, du chef-lieu du département. 
La composition du CDAD : 
 

 
Extrait du support AAD – SADJAV – Ministère de la Justice 

https://www.cours-appel.justice.fr/bastia/les-lieux-dacces-au-droit


Au sein du Ministère de la Justice, c’est le Service de l’Accès au Droit et à la Justice et de l’Aide aux Victimes 
(SADJAV) qui coordonne les actions des conseils départementaux de l’accès au droit (CDAD). 
Le Ministère de la Justice et le SADJAV, ont impulsé depuis 2018, l’idée de consacrer une journée 
nationale de l’accès au droit, chaque 24 mai. 
L’objectif étant de donner une plus grande visibilité aux Conseils Départementaux de l’accès au Droit 
(CDAD) ainsi qu’aux actions qu’ils mettent en œuvre et de mettre en valeur tous les lieux d’accès au droit 
qui existent sur le territoire. 
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